
N°Arr2023-099

ARRETE DE LEVEE D'INTERDICTION D'OCCUPER LE LOCAL DE

LA PHARMACIE SIS 116 BOULEVARD MARECHAL

DE LATTRE DE TASSIGNY A SURESNES,

Le Maire de la Commune de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2212-1, L.
2212-2 et L. 2213-24,

Vu l’arrêté d’interdiction d’occuper le local de la pharmacie du 116 boulevard Maréchal de
Lattre de Tassigny à Suresnes en date du 16 décembre 2022,

Vu les factures de travaux exécutés par la société ADN aménagement en juillet et en octobre
2023, reçue par courriel le 20 octobre 2023,

Considérant que les travaux conservatoires ont été réalisés par la société ADN et formalisé
par une attestation de conformité et de mise en sécurité du bureau étude Structure Ingénierie
en date du 2 octobre 2023,

Vu le rapport du Service Hygiène réalisé à la suite des visites du 29 septembre et du 19
octobre 2023 constatant la réalisation de travaux temporaires mettant en sécurité le local et
permettant sa réouverture,

Considérant, au vu des éléments mentionnés ci-dessus, qu’il n’y a plus de danger à occuper le
local de la pharmacie,

Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, de prononcer la mainlevée de l’arrêté
d’interdiction d’occuper de la pharmacie située 116, boulevard Maréchal de Lattre de
Tassigny à Suresnes,

Accusé de réception en préfecture
092-219200730-20231026-Arr2023-099-AR
Date de réception préfecture : 27/10/2023



ARRETE

Article 1 : L’arrêté d’interdiction d’occuper du 16 décembre 2022 relatif aux désordres
constatés dans la pharmacie située 116, boulevard Maréchal de Lattre de Tassigny à Suresnes,
est levé à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au mandataire de la propriétaire Monsieur BION, à la
pharmacienne Madame MEGAIDES et au syndic de copropriété TIFFENCOGE représenté
par Monsieur LE DOUARIN.

Article 3 : Le Directeur général des services est chargé de l’application du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif
de Cergy-Pontoise, situé au 2/4 boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise,
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Le 26 octobre 2023
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Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 27 octobre 2023et publié/affiché le 27 octobre 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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  Pôle Logement-Habitat 
Service Hygiène 
 : 01 41 18 19 53  
 

  Suresnes, le 19 octobre 2023 
 

Pour donner suite à l’arrêté du 16 décembre 2022 stipulant l’interdiction d’occuper le local 
de la pharmacie gérée par Madame MEGAIDES, sise 116, boulevard Maréchal de Lattre de Tassigny 
à Suresnes, le service Hygiène a effectué deux visites le vendredi 29 septembre et jeudi 19 octobre 
2023. 

 
Lors de la visite du 29 septembre, étaient présent Madame MEGAIDES, du mandataire de 

son propriétaire Monsieur BION, de la gardienne Madame BARBIRATO, du syndic de l’immeuble 
TIFFENCOGE représentée par Monsieur LE DOUARIN, l’ingénieur structure Monsieur BEN 
MALEK et un représentant de la société ADN aménagement qui réalise les travaux. 

Des travaux ont été réalisé la dernière semaine de septembre 2023. 
Sur place, il a été constaté la mise en place d’une structure de renfort métallique à l’intérieur 

de la pharmacie. 
Le plafond a été mis à nu. 
Dans les parties communes, des lézardes importantes sont constatées sur les murs de part et 

d’autre de l’entrée et au plafond. 
Un étaiement supplémentaire est préconisé par le BE structure. 
Des travaux sont programmées mi-octobre pour en vue d’une réouverture de la pharmacie.  
 
A la seconde visite réalisée avec la pharmacienne Madame MEGAIDES, il a été constaté la 

pose d’un faux-plafond et le coffrage des poutres métalliques dans la pharmacie. 
Dans les parties communes, l’étaiement complémentaire a été installé. 
 

    
 
Conclusion : 

 
Au vu de la réalisation de travaux de renforcement temporaires, et en complément des 

factures et de l’attestation de la société sur la sécurité du local de la pharmacie, l’arrêté d’interdiction 
d’occuper le local de la pharmacie peut être levé.  
 
 

RAPPORT 
 

(Article L2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
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6, rue d'Armaillé

FR-75017 Paris

TVA N° FR65 907554166

Email : jerome@adn-amenagements.fr

Facture de situation #2
N° F-2023-091

Sur devis N° D-2023-031

En date du : 25/09/2023

Échéance : à réception

Adresse du chantier : 116 Bd Maréchal de Lattre de Tassigny, 92150 Suresnes, France

Pharmacie Suresnes - Confortement provisoire de plancher haut suite sinistre

N° DÉSIGNATION QTÉ

PRÉVUE

U. SIT. #1 

QTÉ

SIT. #1

%

SIT. #2

QTÉ

SIT. #2

%

PRIX U. TVA TOTAL HT

1 Reprise Structure suite

sinistre / Préconisation

provisoire

3 100,00 €

1.1 Installation de Chantier 3 100,00 €

1.1.1 Installation de chantier,

comprenant l'amenée et

repliement du matériel

1,00 ens 0,30 30,00 % 1,00 100,00 % 600,00 € 20,00 % 600,00 €

1.1.2 Vacation ingénieur structure

pour plans d'exécution

1,00 u 0,30 30,00 % 1,00 100,00 % 2 500,00 € 20,00 % 2 500,00 €

2 Tableau de chantier 1,00 ens 0,30 30,00 % 1,00 100,00 % 580,00 € 20,00 % 580,00 €

3 Confortement

Structure Métallique

provisoire

26 253,26 €

Étaiement complémentaire

comprenant semelle haute

et basse

3.1 Fourniture, façonnage et

pose de poteaux de type

HEB 180 y compris toutes

sujétions de mise en oeuvre

HEB 140

767,86 kg 230,358 30,00 % 767,86 100,00 % 18,70 € 20,00 % 14 358,98 €

3.2 Fourniture, façonnage et

pose de poteaux de type

HEB 140 y compris toutes

sujétions de mise en oeuvre

HEB 180

606,60 kg 181,98 30,00 % 606,60 100,00 % 15,80 € 20,00 % 9 584,28 €

Sous chaque poteau

TIFFENCOGÉ 

M. Le Douarin Laurent

64 Rue Gounod

92210 Saint-Cloud

France

ADN Aménagements - 6,rue d'Armaillé, FR-75017 Paris
SAS au capital de 2000 € - 907 554 166 00013 RCS Paris - APE : 7490A

Assurance Décennale : Optim Assurance Police n°PRW-72180-A
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Montant des travaux - Total net HT 29 933,26 €

Situation #1 - F-2023-079 (10 775,96 TTC) 8 979,97 €

Déjà facturé - Total net HT 8 979,97 €

Situation #2 - Total net HT 20 953,29 €

TVA 20,00 % 4 190,66 €

Situation #2 - Total TTC 25 143,95 €

NET À PAYER 25 143,95 €

Reste à facturer HT 0,00 €

Reste à facturer TTC 0,00 €

3.3 Exécution d'un dé en béton

avec scellement et

liaisonnement à la dalle

béton

Coffrage, ferraillage, et

coulage en béton

6,00 u 1,80 30,00 % 6,00 100,00 % 385,00 € 20,00 % 2 310,00 €

Conditions de paiement

Méthodes de paiement acceptées : Virement bancaire.

En cas de retard de paiement, indemnité forfaitaire légale pour

frais de recouvrement de 40€

Réglements

Virement bancaire 16/10/2023 25 143,95 €

ADN Aménagements - 6,rue d'Armaillé, FR-75017 Paris
SAS au capital de 2000 € - 907 554 166 00013 RCS Paris - APE : 7490A

Assurance Décennale : Optim Assurance Police n°PRW-72180-A
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Conditions générales de vente

Clause n° 1 : Objet

Les conditions générales de vente décrites ci-après détaillent les droits et obligations de la société ADN Aménagements et de son client dans le cadre de la

vente de Travaux d'Aménagements et d'Agencements en Tous Corps d'États ou en lots séparés . Toute prestation commandée à et accomplie par la société

ADN Aménagements implique donc l'adhésion sans réserve de l'acheteur aux présentes conditions générales de vente.

Clause n° 2 : Prix

Le prix des prestations vendues est celui en vigueur au jour de la prise de commande. Ils sont libellés en euros et calculés hors taxes. Par voie de

conséquence, ils seront majorés du taux applicable au jour de la commande.

La société ADN Aménagements s'accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. Toutefois, elle s'engage à facturer les prestations commandées

au(x) prix indiqué(s) lors de l'enregistrement de la commande.

Clause n° 3 : Escompte

Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé.

 Clause n° 4 : Modalités de paiement

 Le règlement des commandes s'effectue par virement bancaire selon l’échéancier convenu avec le client (par défaut, le paiement est comptant à réception

de facture)

Lors de l'enregistrement de la commande, et en tout état de cause, avant le démarrage des travaux objets du Marché, l'acheteur versera un acompte de 30%

du montant global de la facture, le solde devant être payé à la confirmation de levée des réserves, à l'exception de la Retenue de Garantie de 5%, si elle

s'applique d'un commun accord avec le Client, et pour une durée de 6mois. La Retenue de Garantie pourra être substituée au choix d'ADN Aménagements,

par une caution bancaire, sans que le Client puisse s'y opposer.

Clause n° 5 : Retard de paiement

En cas de défaut de paiement total ou partiel, l'acheteur devra verser à la société ADN Aménagements une pénalité de retard égale à trois fois le taux de

l'intérêt légal. Le taux de l'intérêt légal retenu est celui en vigueur à la date d’édition du devis

A compter du 1er janvier 2015, le taux d'intérêt légal sera révisé tous les 6 mois (Ordonnance n°2014-947 du 20 août 2014).

Cette pénalité est calculée sur le montant TTC de la somme restant due, et court à compter de la date d'échéance du prix sans qu'aucune mise en demeure

préalable ne soit nécessaire.

En sus des indemnités de retard, toute somme, y compris l’acompte, non payée à sa date d’exigibilité produira de plein droit le paiement d’une indemnité

forfaitaire de 40 euros due au titre des frais de recouvrement.

Articles 441-6, I alinéa 12 et D. 441-5 du code de commerce.

Clause n° 6 : Clause résolutoire

Si dans les quinze jours qui suivent la mise en oeuvre de la clause " Retard de paiement ", l'acheteur ne s'est pas acquitté des sommes restant dues, la vente

sera résolue de plein droit et pourra ouvrir droit à l'allocation de dommages et intérêts au profit de la société ADN Aménagements

Clause n° 7 : Force majeure

La responsabilité de la société ADN Aménagements ne pourra pas être mise en cause si la non-exécution ou le retard dans l'exécution de l'une de ses

obligations décrites dans les présentes conditions générales de vente découle d'un cas de force majeure. À ce titre, la force majeure s'entend de tout

événement extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de l'article 1148 du Code civil.

Clause n° 8 : Tribunal compétent

Tout litige relatif à l'interprétation et à l'exécution des présentes conditions générales de vente est soumis au droit français.

À défaut de résolution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal de commerce de Paris.
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